
L'impact des charges sociales* pour un montant de 1 000$ L'impact des charges sociales* pour un montant de 1 000$ 
versverséé par l'employeur danspar l'employeur dans
un REER collectif versus un RRSun REER collectif versus un RRS

Cotisation de 1 000$ - REER collectif

Cotisation de 1 000$ - RRS 

Charges sociales: approximativement 149$49,50$ - Régie des rentes du Québec

19,80$ - Assurance-emploi

19,30$ - CSST (taux moyen)

42,60$ - Fonds des services de santé

8,00$ - Commission des normes du travail

10,00$ - Formation main-d'œuvre

Montant net approximatif versé dans le REER:
851$

851$

Montant net versé dans
le RRS: 1 000$

1 000$

*Donc, pour verser 1 000$ net, vous devez cotiser 1 149$
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